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QUE LES CHOSES SOIENT CLAIRES. 
 
La requête déposée par SUD au tribunal porte uniquement sur 
l’utilisation permanente de 2000 à 2200 sous traitants sur 
Guyancourt et Aubevoye dans des locaux Renault, avec du matériel 
Renault, ce qui montre leur subordination. 
 

Elle ne concerne que les élections de DELEGUES 
DU PERSONNEL. 

 
La direction qui avait toujours séparé les protocoles d’élections CE et 
DP, Guyancourt et Aubevoye les a cette fois cumulé pour tenter 
d’obtenir la signature de tous les syndicats et d’empêcher la présence 
de l’expert nommé par le juge. 
 
Nous pouvons dès demain signer un protocole pour 
les élections du CE et la direction peut dès demain 
organiser ces élections et revenir à une situation 
normale du CE. 
 
Elle a préféré ne pas suivre les conseils du juge et ne pas prolonger les 
mandats. Elle porte la responsabilité de la situation actuelle. Tant pis 
si certains se trompent de cible ou servent de courroie de 
transmission. 



LE CHANTAGE CONTINUE 
 

Après avoir sanctionné les militants de SUD il y a un an, 
Après s’être pourvu en cassation contre le dernier jugement, 
Après avoir refusé la prorogation des mandats CE et DP comme le 
souhaitait le juge, 
Après avoir tenté de faire signer à SUD un protocole global sur les 
élections, 
Après avoir menacé de paralyser le CE et ses activités sociales, 
 
La direction convoque le secrétaire de SUD, 
Monsieur Alain Martinez pour un entretien 
préalable à une sanction pouvant aller jusqu’au 
licenciement selon l’article 122-41 du code du 
travail, 

le lundi 15 janvier 2001 à 14h30. 
 

Ce dernier a reçu cette lettre avec accusé de réception vendredi 5 
janvier 2001, le jour de son départ pour une semaine de vacances. 
 

CE N’EST PLUS DE L’INTIMIDATION, 
C’EST DE L’ACHARNEMENT. 

 

Nous vous appelons à accompagner notre 
collègue Lundi 15 Janvier à 14 h 30 dans 

l’avancée. 
Prenez contact avec nous 

par téléphone  01 30 03 22 93 par fax 01 30 03 22 94 
par portable 06 08 24 23 15 par E.mail tcr.sud@freesurf.fr 
par courrier API : TCR LOG 0 60   

 


